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Le Pape, que nous appelons aussi le Souverain Pontife
ou le Pontife romain, est le successeur de saint Pierre sur
le siège de Rome, le Vicaire de Jésus-Christ sur la terre
et le chef  visible de l’Église.

Parce que saint Pierre fut Évêque de Rome et chef  de
l’Église, et que par la Providence il établit son siège à
Rome et y mourut. Celui qui est élu Évêque de Rome
hérite donc de toute son autorité.

Parce qu’il représente Jésus-Christ sur la terre et tient sa
place dans le gouvernement de l’Église.
Pourquoi est-il le chef  visible de l’Église ?
Parce qu’il dirige visiblement l’Église avec l’autorité
même de Jésus-Christ, chef  invisible.

C’est la plus grande de toutes les dignités de la terre.
Elle lui donne un pouvoir suprême et immédiat sur tous
les Pasteurs et les fidèles.

Catéchisme de saint Pie X, 1905

• Pie XI : élu le 6 février 1922, à 64 ans, après 5
jours de conclave et 14 tours de scrutin.
• Pie XII : élu le 2 mars 1939, à 63 ans, en moins de
24 heures et seulement 3 scrutins.
• Jean XXIII : élu le 28 octobre 1958, à 76 ans,
après 4 jours et 11 scrutins.
• Paul VI : élu le 21 juin 1963, à 65 ans, après 3
jours de conclave.

• Jean-Paul I  : élu le 26 août 1978, à 65 ans, après
2 jours et 4 scrutins.
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• Jean-Paul II : élu le 16 octobre 1978, à 58 ans,
après 3 jours et 8 scrutins. Il devient le premier
pape non italien depuis 455 ans.
• Benoît XVI : élu le 19 avril 2005, à 78 ans, après
2 jours de conclave et 4 scrutins.
• François : élu le 13 mars 2013, à 76 ans, au 5
scrutin, au deuxième jour du conclave.
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Le Saint-Siège est l’autorité spirituelle et juridique du
pape, successeur de saint Pierre et chef  de l’Église
catholique. À ne pas confondre avec l’État de la Cité du
Vatican, créé en 1929, qui lui fournit un cadre
diplomatique et territorial.
Le pape gouverne l’Église universelle par la Curie
romaine, réformée par la constitution

 (2022). Celle-ci comprend :
Gouvernement central : Secrétairerie d’État,
Secrétariat pour l’économie, Camerlingue de la
Sainte Église romaine, Chambre apostolique, Collège
cardinalice, Doyen du Collège des cardinaux,
Protonotaires apostoliques…
Dicastères : Doctrine de la foi, Culte divin et
sacrements, Églises orientales, Causes des Saints,
Évangélisation des peuples, Clergé, Instituts de vie
consacrée, Éducation catholique, Évêques, Laïcs,
famille et vie, Développement humain intégral,
Communication…
Tribunaux : Pénitencerie apostolique, Signature
apostolique, Rote romaine.
Autres organes : 6 conseils, 6 commissions, 7
académies, universités.
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